
 

DEPARTEMENT DE L'ALLIER 
ARRONDISSEMENT DE VICHY 

CANTON DE LAPALISSE 
COMMUNE DE SAINT CLEMENT 

 

PROCES-VERBAL DU 03 Juillet 2022 
 

L'an DEUX MILLE VINGT DEUX et le 03 juillet 2022 à 19 heures 02, les membres du 

Conseil Municipal, se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a 

été adressée le 27 juin 2022 conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

Étaient présents : Sandrine MORIER, Maire 

Jacques DEPALLE, premier Adjoint 

Marie BERARD, Clément RAMILLIEN, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Alain BARRAUD, 

Laurent NODARI, Mickaël LEFEVRE, Christophe VIAL Conseillers municipaux. 

Absente : Isabelle NARDON 

PROCURATION : Isabelle NARDON à Joëlle ROCHE 

Secrétaire de séance : Monsieur Mickaël LEFEVRE 

La séance a été ouverte sous la présidence de madame Sandrine MORIER, Maire.   

 

Madame le Maire souhaite la Bienvenue aux nouveaux membres de l'assemblée 

délibérante de SAINT CLEMENT. 

La première séance de Conseil Cette première réunion se tient, au regard des 

dispositions de l’article L. 2121-7 du CGCT, au plus tôt le vendredi et au plus 

tard le dimanche suivant le tour du scrutin à l’issue duquel le conseil est élu au 

complet.  
 

DELIBERATION POUR FIXER LE NOMBRE D’ADJOINTS 
 
Madame le Maire rappelle que les services de l’Etat lui ont fait savoir que Monsieur Jacques 
DEPALLE restait premier adjoint et demande aux élus s’ils avaient réfléchi aux nombres 
d’adjoints qu’ils souhaitaient mettre en place. Les élus font savoir qu’ils se sont fixés à trois 
adjoints comme le précédent conseil. Madame le Maire passe au vote à main levée. 
L’assemblée à l’unanimité se décide pour 2 adjoints complémentaires. 

Les votes : 11 voix pour, zéro contre et pas d’abstention 

 

ELECTION DES ADJOINTS 
 
A la question « Qui souhaite se présenter dans le rôle d’adjoint ? » Monsieur Laurent NODARI 
lève la main ainsi que Monsieur Alain BARRAUD. 
Madame le Maire propose d’élire le second adjoint, la candidature de Monsieur Laurent NODARI 
est validée par tous les membres présents en glissant leur bulletin dans l’urne. 
Il est fait de même pour l’élection du troisième adjoint en la personne de Monsieur Alain 
BARRAUD. 



Les votes : 11 voix pour, zéro contre et pas d’abstention pour le second adjoint 

Les votes : 10 voix pour, 1 voix nulle et pas d’abstention 

Messieurs Laurent NODARI et Alain BARBAUD sont respectivement élus deuxième et 

troisième adjoint. 
 
Madame le Maire procède à la lecture de la charte de l’élu local. 
 

DELIBERATION POUR L’ENVOI DES CONVOCATIONS DE MANIERE 

DEMATERIALISEE.  
Madame le Maire propose de dématérialiser, quand cela est possible, les convocations,  
ordres du jour, notes de synthèse et annexes. La forme de l'envoi sera fixée au vu du formulaire 
adressé, complété et signé par chaque conseiller municipal. Cette disposition permet de 
bénéficier des avancées technologiques, de réduire la quantité de photocopies et de conforter la  
politique communale de développement durable. Les élus valident la proposition et signent le 
tableau avec leur adresse mail sauf pour Isabelle NARDON absente. Elle fera l’objet d’un envoi  
complémentaire. 

Les votes : 11 voix pour, zéro contre et pas d’abstention 

 

Questions diverses 

Demande de Monsieur Laurent NODARI de répondre aux questions posées 

par mail à la suite de la convocation, à savoir : « concernant la 

proposition de madame le maire sur la présence des services de l’état, s’agit-il 

d’une présence pour cette réunion ? 

Nous sommes d’ailleurs favorables à cette proposition et demandons leur 

présence ». 

Madame Joëlle ROCHE demande si Madame Isabelle NARDON puisse 
participer à la réunion par WhatsApp ? 
Madame le Maire fait savoir que les points de l’ordre du jour ont 
tous été abordés.  
Pour répondre à la question de Laurent NODARI, elle fait savoir que 
les services de l’Etat seront présents à la seconde réunion de 
conseil à savoir le JEUDI 28 JUILLET 2022 à 19 heures. Le Conseil 
est en accord avec cette demande. 
Monsieur Guy DACREMONT demande pourquoi les résultats des élections 
n’ont pas été relayés sur le site de la commune. Jasmine BOUHIER, 
secrétaire de mairie lève la main et précise que c’est de sa 
faute. 
Monsieur Guy DACREMONT souhaiterait participer à la communication 
de la commune. Madame le Maire précise que cela viendra dans le 
temps, on en parlera en commission de travail. 
Monsieur Alain BARRAUD demande si Madame le maire souhaite déléguer 
des pouvoirs aux adjoints ? Celle-ci précise que les délégations de 
fonctions, de signatures du Maire aux adjoints seront à l’ordre du 



jour du prochain conseil ainsi que les délégations du Conseil 
Municipal au Maire en association avec les services de l’Etat. 
Autre point abordé et pas des moindres, la route du plan d’eau via 
le Centre de l’Europe des douze. Quels axes avons-nous pour 
débloquer la situation ? Madame le Maire répond que le budget est 
dans les mains de la CRC (Chambre Régionale des Comptes) donc 
question investissement c’est impossible. Pour les travaux vote 
contre donc situation bloquée. Les élus souhaitent trouver une 
solution au mieux de chacun et surtout au plus vite étant donné que 
la saison estivale est déjà bien entamée. 
Il y avait des solutions mais cela avait un coût et étant donné la 
situation actuelle du budget c’est compliqué. 
Le souhait principal du Conseil c’est la réouverture de la route, 
il est peut-être envisageable de sécuriser l’ensemble avec des 
feux alternés. Madame le Maire va interroger les services 
compétents et recontacte le Conseil dans la semaine. 
Madame Isabelle NARDON par la voix de Madame Joëlle ROCHE demande 
qu’en est-il des travaux de vérification de l’école ? 
La réponse de Madame le Maire ; budget bloqué. La question sur le 
crépi c’est l’infiltration de l’eau de pluie qui passe sous la 
zinguerie entre le crépi et le mur. Quant à l’odeur persistante de 
fioul c’est toujours en recherche. L’Apave vient faire des 
mesures sur le benzène le 4 juillet. Le Conseil fait savoir qu’il 
existe deux solutions. L’Apave et le relevé personnel. Madame le 
Maire signale qu’elle ne savait pas. Sur les préconisations de 
l’ARS (l’Agence Régionale de Santé), la salle d’évolution a été 
fermée. 
Question sur l’agent communal, un nouvel agent a été recruté par 
Madame le Maire. Il a commencé le 1er juillet. Souhait de Madame le 
Maire de ne pas prendre une personne de la commune. Le 
rapprochement familial a été un des critères de choix. Il est 
compétent en matière de sécurité et travaux publics. Le souhait de 
Madame le Maire a été de prendre un agent hors la commune. Il est 
en CDD pour 3 ans renouvelable 1 fois pour 3 ans. 
Monsieur Christophe VIAL demande que la salle du Conseil soit 
aménagée de manière plus conviviale. 
Monsieur Clément RAMILLIEN pose la question sur l’entretien des 
espaces verts et des chemins. Le nouvel agent et Lise travaillent 
de concert. L’agent va se concentrer sur le broyage des chemins 
avec en priorité tous les croisements liés à la sécurité et 



visibilité des routes. 
Souhait du Conseil d’avoir des délégations pour communiquer avec 
l’agent communal. Madame le Maire répond favorablement à cette 
question précisant que la communication autour du travail devra se 
faire en concertation avec l’agent et elle-même. 
Le Conseil souhaite avoir les dates des futures séances à fins 
d’organisation. Que cela soit après 20 heures et en semaine. 
Il est fait mention du suppléant en conseil communautaire, c’est 
déjà le cas en la personne du premier adjoint. 
Monsieur Laurent NODARI fait mention du RIFSEP (Régime Indemnitaire  
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel) et des fiches de postes pour les 
agents. C’est en cours. Elles devraient déjà être faite avant. 
Madame le Maire dit que le dossier est en cours de réalisation avec 
les services du Centre de gestion. Quand le dossier sera prêt, il y 
aura une délibération. 
Question sur l’avancement des travaux sur le pont du bief. Madame 
le Maire précise qu’un communiqué a été envoyé dans la presse afin 
de prévenir de la fermeture de la route les 11, 12 et 13 juillet de 
7h30 à 17h30.Cela concerne l’enrobé de la chaussée. Souhait du 
Conseil de mettre en œuvre une solution rapide pour la route du 
plan d’eau. 
Monsieur Laurent NODARI soulève la question sur la difficulté 
d’intervention des pompiers et aux services à la personne. 
Il est question du nettoyage du bief, Madame le Maire demande au 
président de la pêche qui est présent mais ne s’exprimera pas. 
Le nettoyage du bief avait été effectué par l’entreprise Chavany 
mais pourquoi avant les travaux ? Il faudrait profiter que le bief 
soit à sec pour le nettoyer avant sa remise en eau. 
Madame Joëlle ROCHE demande ce qu’il est advenu de la passerelle. 
Madame le Maire lui répond qu’elle a été déplacée par 
l’entreprise de travaux gracieusement et déposée sur le parking 
jouxtant le dépôt communal. 
 

 

 

Toutes les questions inscrites à l'ordre du jour ayant été validées, la séance est 

levée à 20 heures 02. Ainsi fait et délibéré le 03 juillet 2022 et ont signé au 

registre les membres présents. 

 



Le Secrétaire de séance       Le Maire 

Mickaël LEFEVRE      Sandrine MORIER 
 


